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NOTE AUX OPERATEURS n° 05 / 2011 

 
 
 
THEME : CERTIFICATS D’EXPORTATION, ADJUDICATION PERMAMENTE POUR 
LES RESTITUTIONS RELATIVES AUX PRODUITS LAITIERS 
 
Objet : Notice d’information concernant l’ouverture et les modalités de gestion 
des procédures d’adjudication pour l’obtention de restitutions à l’exportation 
pour les produits laitiers  

 
 
 Références réglementaires:  

 
- Règlement (CE) n° 619/2008 relatif à l’ouverture d’une adjudication 

permanente pour les restitutions à l’exportation concernant certains produits 
laitiers, 

 
- Règlement (CE) n° 409/2001 portant modification du règlement (CE) n° 

619/2008 
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 Le règlement (CE) n° 619/2008 est modifié pour prévoir désormais une seule 
période d’adjudication par mois. 
 
 
 
 
A. Début de la Période d’adjudication  
 
Chaque période d’adjudication commence à 13 heures (heure de Bruxelles) le mardi 
précédant la date de clôture visée au troisième alinéa, avec les exceptions suivantes :  
 
- Août : elle commence à 13 heures le troisième mardi 
- Décembre : elle commence à 13 heures le premier mardi. 
 
Si cette date est un jour férié, la période d’adjudication débute le jour ouvrable suivant. 
 
 
B. Fin de la Période d’adjudication 
 
Chaque période d’adjudication se termine à 13 heures (heure de Bruxelles) le 
troisième mardi du mois, avec les exceptions suivantes :  
 
- Août : elle se termine à 13 heures le quatrième mardi 
- Décembre : elle se termine à 13 heures le deuxième mardi. 
 
Si cette date est un jour férié, la période d’adjudication débute le jour ouvrable suivant. 
 
 
En annexe de la présente note, un calendrier annuel des adjudications 2011 a été ainsi 
élaboré. 
 
 
C. Entrée en vigueur 
 
Le présent règlement rentre en vigueur à compter du 1er mai 2011. 
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